
	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ACCUEIL DE LOISIRS 
Club Saint-Quentin 

 

VACANCES D’HIVER 
du 4 au 8 mars 2019 

 
 

Enfants de 6 à 11 ans 
 

 

 
 

 
 

Musical  
Comedy Club 

 
 

Contacts : 
Tatiana Fleury – loisirs@club-saint-quentin.fr - 06 95 140 430 

Club Saint-Quentin 
6 rue Blaise Pascal -78960 – Voisins le Bretonneux 



	
Chers parents,  
Dans le cadre du Club, vos enfants vivront ensemble et dans un esprit de fraternité, 
les multiples activités préparées par les animateurs, ponctués par des moments de 
découvertes et de pratique d’attitudes chrétiennes. Cette proposition s’adresse à 
tous les jeunes (baptisés ou non) qui désirent en faire l’expérience.  
A l’image de l’éducation bienveillante de Saint Jean Bosco, nous voulons créer un 
lieu de vie chrétienne propre à favoriser l’épanouissement et la structuration des 
jeunes, où chaque enfant accueilli se sente écouté, respecté et valorisé pour ce qu’il 
est. Pour les accompagner, une équipe d’animation a été constituée sous la 
responsabilité de Tatiana Fleury, directrice de l’accueil, et se compose de bénévoles, 
dont certains sont titulaires du brevet d’aptitudes aux fonctions d’animateur 
(BAFA), tous prêts à donner de leur temps, de leur énergie, de leur joie de vivre et 
de leur compétence pour faire vivre une semaine inoubliable à vos enfants.  
 

INFOS PRATIQUES 
 

Public accueilli : de 6 ans (révolus) à 11 ans (CM2) 
Périodes d’accueil : du lundi 4 au vendredi 8 mars 2019 
Horaires d’accueil du matin : de 8h00 à 9h00  

Horaires de départ du soir : de 17h15 à 18h30 
Merci de signer la feuille d’émargement à l'arrivée de votre enfant et à son départ. 
Les signatures font foi du transfert de responsabilité. 

 

Conditions d’inscription : 
L’inscription s’effectue pour les 5 jours. L’inscription à la journée n’est pas possible : 
Les enfants apprécient d’autant plus leurs journées si elles sont ancrées dans un 
imaginaire, que les animateurs s’efforcent de tenir tout au long de la semaine.  
Ainsi, pour le bon déroulement de la semaine, seules les absences pour raisons 
médicales ou scolaires sont acceptées. Nous vous remercions pour votre 
compréhension.  
 

Modalités d’inscription : 
 

Les inscriptions s’effectuent directement à l’accueil du Club, au 6 rue Blaise Pascal 
à Voisins le Bretonneux (78960) sur présentation du dossier en mains propres au 
secrétariat (mardi ou jeudi, de 9h à 12h, et 14h à 16h) ou dans la boîte aux lettres. 
L’inscription de l’enfant est validée avec le dossier administratif complet. 

 
Annulation et remboursement : 
Les annulations signalées après le vendredi 15 février 2019 ne pourront être 
remboursées, exceptés pour des raisons médicales.  
 

Retards et absences : 
Rappel : absences autorisées pour raisons médicales ou scolaires uniquement. 
En raison du plan Vigipirate (toujours d’actualité), le portail d’entrée du 6 rue 
Blaise Pascal restera fermé de 9h à 17h00.  
En cas de retard (après 9h) ou d’absence, merci de prévenir la directrice, 
Tatiana Fleury, au 06 87 45 77 69. Merci de sonner (sonnette blanche, sur la 
droite de la grande porte d’entrée) à votre arrivée pour signaler votre présence, 
et un animateur viendra vous ouvrir. 
 

Santé des enfants / médicaments : 
Ils sont strictement interdits sans justificatifs !  
Néanmoins, l’équipe d’encadrement peut administrer des prescriptions par 
voie orale uniquement, seulement avec le double de l’ordonnance du médecin 
(posologie lisiblement écrite), et une décharge parentale autorisant les 
animateurs à administrer le médicament.  
Les médicaments doivent être apportés dans leur boîte d’origine, avec sa 
notice, et marqués du nom de l’enfant. (Art L.4161-1 code de la santé publique 
(ex. art L.372 du même code)  
 

Tarifs et règlements : 
Les tarifs sont calculés en fonction de vos revenus, tels qu’exposés ci-dessous, et 
sont applicables sur production d’une attestation de votre quotient familial 
CAF (attestation téléchargeable sur le site de la CAF dans votre espace 
personnel). Sans présentation de ce document, le tarif D s’applique 
automatiquement.   
 

 Tarif A Tarif B Tarif C Tarif D 

Fourchette quotients CAF < 620€ de 620€ à 1250€ de 1250€ à 1650€ > 1650€ 

Prix semaine  15 € 72 € 80 € 88 € 



	
Une réduction de 5€ (sur le prix de la semaine d’activité) est appliquée à partir du 
2ème enfant inscrit. Ex : famille en tarif C, coût de la semaine du 2ème enfant = 75€ 
 
Un chèque d’adhésion de 12€ est également demandé pour toute première 
inscription (entre le 1er/09/2018 et le 31/08/2019) 
Le règlement se fait par chèque, à l’ordre de « Club Saint-Quentin » 
 
Nous vous remercions de : 
- noter le prénom et nom de votre enfant au dos des chèques 
- régler l’adhésion en un chèque séparé de l’inscription à la semaine de vacances.  
 
Eléments à joindre au dossier d’inscription : 

 
• Le dossier d’inscription (ci après) 
• La fiche sanitaire de liaison : elle regroupe les informations sanitaires exigées 

par la DDCS. Elle doit être dûment complétée et signée des responsables 
légaux. Cette fiche est importante en cas d’accident de l’enfant pour joindre les 
parents et parfois organiser les premiers secours. 

Cette fiche est disponible sur le site internet du Club.  
• La copie des vaccins (DTP notamment) à jour 
• L’attestation de quotient familial CAF 
• L’attestation nominative de l’assurance responsabilité civile et individuelle de 

l’enfant en cours de validité 
• Tout document justifiant d’un dispositif d’accueil particulier nécessaire à votre 

enfant (Protocole d’accueil individualisé–PAI) 
 
 
• Le règlement du montant de l’adhésion, si votre enfant s’inscrit pour la 1ère fois 
• Le règlement de la semaine d’accueil. 
 
 
 
 
 
 

Les temps de repas :  
 
Le repas du déjeuner est à apporter par chaque enfant. Des micro-ondes 
sont à disposition pour faire réchauffer les plats sur place. Un grand 
réfrigérateur est également disponible pour conserver les plats au frais 
pendant la matinée.  

 
Nous vous remercions de : 
- mettre les repas dans un sac marqué au nom de votre enfant 
- mettre les aliments à réchauffer dans des Tupperware compatibles avec 
micro-onde 
- ne pas apporter de boissons soda (fanta, coca, oasis…) Les briques de jus sont 
acceptées). Exception : pour fêter l’anniversaire d’un enfant pendant les 
vacances, il est possible de ramener des bouteilles de soda (à partager avec tous.) 
- ne pas apporter de plats provenant du Mac Do, Quick ou KFC (sujet de 
jalousie). 
- éviter les denrées trop fragiles  
 
Le repas est un temps convivial où les enfants seront invités à être attentifs les 
uns aux autres, notamment par la participation aux services rendus en équipe, 
avec l’aide des animateurs (chauffe des plats, mettre la table, débarrassage, 
vaisselle, balayage…) 
 
Le gouter est fourni par le Club.  
 
A prévoir :  
- 1 panier repas (du midi) pour chaque jour. 
- une paire de chausson (type chausson de gymnastique) ou 2ème paire de 
chaussures, à apporter en début de semaine (pour les jours de pluie) 
- Une photo de votre enfant (pour le porte- manteau) 
 

 
 
 
 
 
 



	
Fiche d’inscription–Semaine musical comedy Club : du 4 au 8 mars 2019 
 

AUTORISATION DE PARTICIPATION AUX ACTIVITES 

M / Mme _______________________________________________________ 

adresse : _______________________________________________________ 

______________________________________________________________ 

tel 1 :__________________________tel 2 :_________________________ 

e mail __________________________________________________________ 

autorise mon enfant, _______________________________________ à 
participer à toutes les activités proposées par le Club Saint Quentin, dans le 
cadre du projet pédagogique élaboré avec l'équipe d'animation du Club, dans 
le cadre des vacances d’hiver 2019. 
 

RENSEIGNEMENTS ENFANT 
 

NOM __________________________________________________________ 

PRENOM______________________________________________________ 

DATE DE NAISSANCE ______ / _______ / ____________AGE _________ 

N° Responsabilité Civile (RC) :__________________________________ 

AUTORISATION DE PRISE DE VUE 
 

J'autorise mon enfant à être photographié dans le cadre des activités des vacances 
d’hiver 2019, en vue d'une possible utilisation sur différents supports pouvant servir 
à la communication (écrit, électronique, audiovisuel). 

o OUI   o NON 

AUTORISATION DE SORTIE 
 

o J’autorise mon enfant à prendre les transports en commun pendant 
cette semaine, sous la responsabilité des animateurs encadrants. 

J'autorise mon enfant à partir seul du Club, à l'issue des activités de la journée, 
pour se rendre à son domicile ?  o OUI o NON 
Si oui, heure de départ souhaitée (à partir de 17h) : ____________ 

 
Je souhaite recevoir la newsletter mensuelle du Club ?  oOUI     oNON 

 

Les personnes autorisées à venir récupérer mon/mes enfant(s) sont : 
M./Mme _____________________________________________ 
Tel ______________________________ 

M./Mme _____________________________________________ 
Tel _______________________________ 

La carte d’identité sera demandée aux personnes qui viennent récupérer 
les enfants pour la 1ère fois.  
 

Merci de cocher la case qui correspond à votre tarif : 

 Tarif A Tarif B Tarif C Tarif D 

Prix semaine  o 15 € o 72 € o 80 € o 88 € 

oJe ne souhaite pas bénéficier de la tarification en fonction des quotients CAF  

DECLARATION SUR L'HONNEUR 
Je soussigné(e) ______________________________________________ 
déclare exacts tous les renseignements portés sur cette fiche. 
 

J'autorise le Club Saint-Quentin a ̀ utiliser mes coordonnées, dans le cadre de la 
correspondance des activités du Club. 
 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique par le secrétariat du 
Club Saint-Quentin. Conformément a ̀ la loi « informatique et libertés » et au RGPD, vous 
pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier en 
contactant le secrétariat. 

Fait le : __________________    Signature (du responsable légal) 


